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Membre agréé de la JCI Canada 
 

Formulaire de demande 
Règlement 5.7:  MEMBRE AGRÉÉ DE LA JCI CANADA 

 
QUI EST ADMISSIBLE À RECEVOIR CE PRIX? 
 
ALINÉA 1:  DÉFINITION 
 
La Corporation peut décerner aux membres particuliers ou aux anciens membres particuliers une 
cotisation honoraire à vie, désignée «Membre agréé de la JCI Canada» afin de les honorer en vue 
du service extraordinaire qu’ils auront rendu à la Corporation et/ou à une (1) ou plusieurs de ses 
Jeunes Chambres. Celui-ci est le plus grand prix décerné par la Corporation aux membres 
particuliers actuels ou passés. 
 
COMMENT S’ACCOMPLIT LE PROCESSUS DE TRAITEMENT DES FORMULAIRES DE DEMANDE? 
 
ALINÉA 2:  DEMANDES 
 
Toutes les demandes sont soumises à l’approbation écrite du Président de la Jeune Chambre, du 
Président régional et du Président national. Toute demande doit s’accompagner d’un bref résumé 
des compétences du/de la candidat(e) et d’un chèque de 300 $ (CAD) pour les frais. Ce paiement 
n’épargnera aucunement au membre particulier le paiement de la cotisation à la Corporation et à 
la Jeune Chambre internationale. 
 
DE QUELS DROITS JOUIT LE/LA CANDIDAT(E)? 
 
ALINÉA 3:  DROITS 
 
Un Membre agréé de la JCI Canada, à juste titre, n’est pas admissible à se faire élire comme 
Officier de la Corporation et ne jouira d’aucun droit spécial, hormis ceux dont jouissent tout 
membre particulier ayant l’âge d’admissibilité à la Jeune Chambre, pourvu que le Membre agréé 
de la JCI Canada ait l’âge des membres particuliers de la Jeune Chambre. Les Membres agréés 
de la JCI Canada ayant passé l’âge des membres de la Jeune Chambre, ne jouiront d’aucun droit 
du tout, hormis ceux qui leur seront attribués de temps en temps par la Corporation. 
 
QUELLES SONT LES EXIGENCES? 
 
ALINÉA 4:  EXIGENCES 
 
La présentation d’un Membre agréé de la JCI Canada sera restreinte aux membres particuliers 
dont l’adhésion se prolonge jusqu’à trois (3) ans au moins. 
 
À QUI DEVRAIS-JE ENVOYER LE FORMULAIRE UNE FOIS REMPLI? 
 
Une fois que le formulaire est rempli et signé par le Président de la Jeune Chambre, par le 
Président régional et par le Président national, envoyez-le-nous à l’adresse suivante: 
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JCI Canada 
14 promenade Bruce Farm 
Toronto (Ontario) M2H 1G3 
 

Veuillez attendre 2 semaines aux fins du traitement de votre demande. 
 
Nous désirons poser cette candidature pour le prix de Membre agréé de la JCI Canada au nom de 
la personne suivante: 
 
 
 
                                              Veuillez écrire lisiblement en lettres moulées 

 
Vous trouverez en pièces jointes, un bref résumé des compétences du/de la candidat(e) 
accompagné d’un chèque de 300 $.        
 
Cette demande en vue de la désignation d’un Membre agréé de la JCI Canada a été ainsi 
approuvée par: 
 
 
Président de la Jeune Chambre                                                                     Date 
 
 
 
Président régional                                                                                        Date 

 
 
Président national                                                                                        Date 
 
Renseignements en vue de la présentation-surprise: 
 
Adresse à laquelle on enverra le certificat et l’épingle: 
 
 
Nom:  
 
Appt. et rue:   
 
Ville/province: 
                                            
Code postal: 
 
Téléphone: 
 
Date de présentation: 
 
 
 

À L’USAGE DU BUREAU SEULEMENT 
 
     Formulaire de demande traité le: 
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     Numéro assigné au Membre agréé de la JCIC:  


